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MODIFICATION DES SERVICES PEP’S – REPORT DES MODIFICATIONS ANNONCEES 
 

Compte tenu des délais et contraintes techniques, la CNRACL a décidé de reporter à septembre 2024 le 
déploiement des nouveaux services Pep’s. 

Voici les nouvelles dates de modification des services : 

06/09/2024 : Arrêt d’envoi des nouveaux dossiers de Liquidation  
09/09/2024 : Arrêt du téléversement des pièces justificatives 
11/09/2024 : Arrêt des dossiers de mise à jour de CIR et Suppression du service « Estimation de pension » 
13/09/2024 : Suppression des services « QCIR » « LIQ » « DAP » et « gestion des anomalies » 
16/09/2024 : Ouverture des nouveaux services : « Demande de retraite » « CIR » « simulation de retraite » 
(actualisé) 

Par conséquent, en fonction du type de dossier : 

QCIR / DAP : Aucun dossier ne peut plus être demandé ni envoyé. 

LIQUIDATION : Envoi des dossiers de liquidation en cours avant le 06 septembre 2024 (mi-août si envoi 
pour contrôle au CDG) et téléversement des pièces justificatives au complet avant le 09/09/2024. A compter 
du 16/09/2024, les nouveaux dossiers devront être réalisés via le nouveau service « Demandes de départ ». 

MAJ CIR : Les corrections de CIR doivent être validées avant le 11/09/2024. A compter du 16/09/2024, toute 
modification devra être réalisée par le nouveau service « comptes individuels retraite ». 

SIMULATION : L’ancien simulateur « estimations de pension » reste actif jusqu’au 11/09/2024 inclus. Au-
delà de cette date, seul le nouveau service « simulation de retraite » pourra être utilisé. Il est déjà accessible, 
mais ses paramètres seront améliorés dans sa nouvelle version au 16/09/2024.  



 

Le service retraites du centre de gestion vous accompagnera sur les nouvelles procédures dès que ces 
nouveaux services auront été mis à disposition et que les modalités de gestion seront connues. 

Plus d'information sur le site de la CNRACL : https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/modernisation-de-
loffre-de-services-au-titre-des-demandes-de-depart-la-retraite 

Retrouvez toutes les informations liées à la retraite sur le site du CDG33 : https://www.cdg33.fr/gestion-
des-ressources-humaines/depart-et-fin-de-fonctions/retraite/ 
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